
Directive des BNP sur les voyages d’affaires 

APPENDICE F - Déclaration d’utilisation d’un véhicule personnel 

Déclaration d’utilisation d’un véhicule personnel au lieu d’un véhicule de location  

Je,       (nom du voyageur) effectuerai un voyage d’affaires 

pour les BNP du      au      

inclusivement. Durant cette période, j’ai choisi d’utiliser mon véhicule personnel au lieu 

de louer un véhicule. Comme le taux de location est inférieur au kilométrage qui me 

serait attribué, je conviens que l’employeur me remboursera le montant correspondant au 

moyen de transport le plus économique, en l’occurrence les frais de location d’un 

véhicule (le coût de la location, les taxes, l’essence).  

     
Nom du voyageur 
 
     
Autorité approbatrice 

Le 1er avril 2006 


